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MODALITES ET CONDITIONS DE REGLEMENT : Par application de [article 31 de Facdonnance n"86-1243 du “er decembre 1986, toutss nos ventes. founitures et réparations sont payables a nos bureaux, au complant, 2 la date de facturation, &% ne font Fobjst d aucune condition
| descompte. Par application de larticie 33 de Fordonnance du 1er décembre 1986, dans le cas dune vente ou dune prestation de service realisée pour une aciviteprofessionnelle, il sera applique des penalites de relard, calculées sur les sommes exigibles ef non payees a bonne dafe,
comespondant 2 une fois et demie le taux de finterel en vigueur le jour de 'exigibilite des dites sommes.
RESERVE DE PROPRIETE : Le transfert de la propriete des marchandi ob)e(dela,.w fa inegral de leur prix 3 aux dispositions de la loi du 12.05.80 sur la réserve de propriete. Les risques etant transferes 2 la charge de Iacquereur
des la Faraison des ises. Tout litiges ou ions sont du ressart o duS:egedemlzeErmeprse El!::asdereﬁ(&depamnermunepenaimde3fmsdutauxlegalen\nguaursemawlnmmwmmms{aﬂrbSdehh&Zdu31riw2)




